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Le Parc naturel régional de Portneuf : Une décennie de succès et de 
promesses pour l’avenir 

 
Cap-Santé, le 3 octobre 2024. – La Corporation de gestion du Parc naturel régional de Portneuf 
(CGPNRP) et la MRC de Portneuf sont ravies d’annoncer la célébration du dixième anniversaire 
du Parc naturel régional de Portneuf (PNRP). Cet événement marquant permettra de faire le point 
sur les réalisations notables du parc régional et sur ses retombées significatives sur les plans social, 
environnemental et économique. C’est également une belle occasion de partager avec la 
communauté les succès du PNRP ainsi que ses projets futurs. 
 
Un bilan positif de dix années 
 
Selon Deny Lépine, maire de Saint-Alban et président de la CGPNRP : « Depuis sa création en 2014, 
le PNRP s'est imposé comme un acteur clé du développement durable dans la région de Portneuf. 
Grâce à une collaboration dynamique avec divers partenaires, ce territoire, de plus de 70 km², a 
su valoriser le patrimoine naturel tout en soutenant l’économie locale. Je tiens à souligner tous les 
acteurs qui ont, chacun à leur mesure, contribué à la mise en place originelle et au déploiement 
pérenne de notre parc. » 
 
Retombées sociales et économiques : Le PNRP a généré de nombreux emplois dans les secteurs 
du tourisme et de la conservation tout en favorisant l’accès à une multitude d’activités récréatives 
pour les résidents et les visiteurs. Les infrastructures telles que les sentiers de randonnée, les 
hébergements et autres éléments récréotouristiques ont enregistré une fréquentation 
continuellement croissante, témoignant de l’engouement de la communauté pour ces lieux. La 
fréquentation annuelle se chiffre maintenant à plus de 150 000 visiteurs par année. 

 
Collaboration et projets structurants 
 
Administré par une entreprise d’économie sociale, le Parc naturel régional de Portneuf a établi 
des partenariats précieux au cours des dernières années pour la réalisation de nombreux projets. 
 
« Soulignons avec fierté la création du comité de travail sur la planification forestière, établi en 
collaboration avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF). Ce comité vise à 
garantir une gestion durable de nos forêts et de notre biodiversité, tout en soutenant 
vigoureusement l’économie régionale.  Un parc régional est bien plus qu’une simple structure; il 
est le reflet des couleurs et de la richesse de notre région, avec une gestion assurée localement. 
Le Parc naturel régional de Portneuf rayonne comme un véritable vecteur d’attraction pour de 
nouvelles familles désireuses de s’installer sur notre territoire. L’équipe s'emploie actuellement à 
rédiger un nouveau plan directeur qui orientera nos actions pour les années à venir, renforçant 
ainsi notre engagement envers l’avenir de Portneuf. »  M. Bernard Gaudreau, préfet de la MRC de 
Portneuf. 

 



 
Projets ambitieux pour 2024 
 
Les projets à venir pour 2024 visent à enrichir l’offre récréative et à améliorer l’accueil des visiteurs. 
 

• Nouvel accueil pour le secteur du lac Long; 
• Aménagement d’un bâtiment sanitaire complet et électrification au lac Carillon; 
• Mise en service de deux cabines locatives au Secteur des gorges de la rivière Sainte-Anne. 

 
La réalisation de ces projets est rendue possible grâce à l’appui du Programme de 
développement de l’offre touristique des parcs régionaux (DOTPR), de Desjardins, de la MRC de 
Portneuf et de Columbia Forest Products. 

 
« Au cours de la dernière décennie, de nombreux projets ont été réalisés pour mettre en valeur un 
magnifique territoire, toujours dans le respect du développement durable. Notre gouvernement a 
répondu présent pour soutenir le PNRP, comme l’an dernier avec la reconstruction du pont du lac 
de la Morelle, un projet qui a bénéficié d’une aide financière dans le cadre du Programme de 
restauration des traverses de cours d’eau. Les multiples initiatives du PNRP ont permis au fil des ans 
d’améliorer l’accès à un joyau naturel exceptionnel, et je ne peux que m’en réjouir, car cela 
contribue à faire de notre région une destination touristique de premier plan. » Vincent Caron, 
député de Portneuf. 
 
« Depuis maintenant dix ans, le Parc naturel régional de Portneuf attire de nombreux visiteurs 
chaque année. Ce site fantastique fait la promotion de saines habitudes de vie et bonifie la 
qualité de vie des citoyens. Félicitations à tous ceux qui ont contribué à faire de ce parc un joyau 
de notre patrimoine naturel », mentionne le ministre responsable des Infrastructures et ministre 
responsable de la région de la Capitale-Nationale, M. Jonatan Julien. 

 
Création d’un refuge biologique 
 
Notons la création imminente d’un 2e refuge biologique, par le MRNF, à l’intérieur du périmètre du 
PNRP. Les refuges biologiques sont protégés de façon permanente afin de conserver des forêts 
mûres ou surannées représentatives du patrimoine forestier et d’y maintenir la diversité biologique. 
La forêt qui s’y trouve sera nommée en l’honneur de M. Magella Morasse, ingénieur forestier, et 
vise à rendre hommage à son dévouement, à son parcours professionnel remarquable et à sa 
participation importante à la création du Parc naturel régional de Portneuf.  

 
 
Un avenir prometteur 
 
Le Parc naturel régional de Portneuf n’est pas 
seulement un espace de loisirs; il est un 
vecteur de développement durable et un 
symbole de fierté pour la communauté. Avec 
un territoire principalement sous tenure 
publique, le PNRP offre une variété d’activités 
telles que le ski de fond, la randonnée, 
l’escalade, la spéléologie et bien d’autres, 

tout en préservant l’exceptionnelle beauté de son environnement. 
 
Toute l’équipe du parc régional tient à exprimer sa gratitude envers tous ses partenaires, ses 
bénévoles et ses membres de la communauté qui ont contribué à faire du PNRP un élément 
essentiel du développement durable de la région. Ensemble, continuons à préserver 
l’environnement en valorisant le patrimoine naturel. 



 
 

À propos du Parc naturel régional de Portneuf  
 
Le Parc naturel régional de Portneuf est un territoire de plus de 70 km2 composé de terres 
publiques, de terrains municipaux et privés. Ses activités se déroulent principalement à Saint-
Alban, Saint-Ubalde et Saint-Casimir et une portion du lac Montauban est située dans les 
municipalités de Portneuf et Rivière-à-Pierre. 
 
À propos de la MRC de Portneuf 
 
La MRC de Portneuf est un organisme de concertation régionale composé de 18 municipalités 
locales et de trois territoires non organisés (TNO) regroupant plus de 57 000 citoyens sur une 
superficie de 4 095 km2. Elle intervient dans la planification, l'aménagement et le développement 
de son territoire et ses différentes interventions contribuent à l'occupation dynamique et 
cohérente de celui-ci.  
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